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RCLAMATI0NS ET PRESTATIONS VERSES 

JollIer 	1962 

Rtc lanints I 1: 1 t in du main 

nombre et categorie 

Le nonjbre de réclamants de prestations d'assurance-chômage (212,000), le 31 juillet oien qu'il 
n'ait presque pas vari& au regard du mois précédent, a toutefois diminué d'environ 45,000 sur un an 
plus tot. C'est dans le cas des hommes o Is diminution a e.te le plus prononcée, soit plus de trois 
quarts du fléchissement d'une année A l'autre. 

Reclamations initiales et renouvelées: 
inscriptions et ddcis ions 

En juillet, 112,400 reclamations initiales et renouvelées ont dté deposees, soit une augmenta-
tion de 20 P.  100 sur les 93,500 de juin. Les mises A pied, occasionnées par le changement de uiodèlea 
dans l'industrie automobile, y sont pour beaucoup dams Ia circonstance. Lea chiffres actuels sOnt 10 
p. 100 de moms que l'an dernier. 

Sur lea 69,500 reclamations initiales déposées en juillet, environ 62,700 ou 90 p.  100 ont été 
classées coue cessations d'emploi durant le mois, le reste étant considéré coie deniandes de Ia part 
de personnes ayant épuisé leurs credits de prestation,mais désireuses de les rétablir. En juin, on 
avait ainsi classé un peu plus de 85 p.  100 de reclamations initiales. 

Bénéficiaires et prestations versées 

On a estimé b 150,400 la moyenne hebdomadaire de bénéficiaires en juillet, contre 190,000 en 
juin et 191,000 en juillet 1961. Le total des prestations versées s'est éievé A $14,500,000 en juillet, 
am regard de $18,700,000 en juin et $18,600,000 en juillet 1961. La moyenne hebdomadaire des presta-
tions versées a été de $22.98 en juillet, de $23.45 en juiu et cle $2313 en juillet 1961. 

Reclamations et prestations versées par province 

La fléchissenient de juin A juiliet dana I.e dossier AcLif den rduj.naiuts 	dre dvident dun lit- 
toral A Vautre du pays, sauf en tle-du-Prince-gdouard et en Ontario oü des avances ont dtd enregis-
trees. Au regard de l'an dernier, le nombre total a diminué dana toutes lea regions du pays, sauf dons 
lea provinces de l'Atlantique. 	La nombre de réclamants de cette année a étd inférieur A celui de l'an 
dernier en ,Nouvelle-Ecosse, mais plus élevé en Terre-Neuve. Par contre, Ic nombre ri'a pas vane en Ile-
du-Prince-Edouard et au Nouveau-Brunswick. 

Variation mrocentue lie du nombre de réclamants A la fin du mois 

Dii 29 jun au Du 31 juillet 1961 Iki 30 juin au 
31 luiliet 1962 au 31 juillet 1962 31 juillet 1961 

Total 	Hommes Feuumes Total Hommes Femmes Total Housnes Femnies 

Canada - 	1 	- 	1 - 1 - 	17 - 20 - 	12 - 	4 - 	5 - 	2 
T.-N. -12 	-14 -1 +7 +6 +12 -15 -16 -7 

-4-9 	+13 -4-3 - -4-6 -8 +1 -3 -1-8 
N.-E. -2 	-2 -5 -6 -7 -2 -18 -21 -3 
N.-B. -5 	-3 -8 - +4 -9 -15 -18 -9 
Qtié. -5 	-7 +1 -19 -20 -18 -5 -8 - 
Ont. +12 	+19 +3 -18 -22 -9 +3 +6 -2 
Man. -14 	-19 -6 -13 -18 -4 -9 -8 -10 
Sask. - 	11 	- 22 + 4 - 	15 - 24 - 	3 - 	7 - 	11 - 
Aib. - 	17 	- 23 - 6 - 	12 - 	13 - 	10 - 	8 - 	13 + 	2 
C.-B. -11 	-12 -9 -26 -32 -13 -9 -10 -8 

La nombre de reclamations déposdes a étd beaucoup plus dlevé que celul de juin A Terre-Neuvo, 
en tle-du-Prince-Edouard, su Nouveau-Brunswick et en Ontario. La Manitoba a été la seule province I 
indiquer une baisse. Au regard de l'an dernier, le nombre actuel de reclamations ent pin-  dlcn I 
Terre-Neuve, Ile-du-Prince-Edouard et au Nouveau-Brunswick, mais plus baa ailleurs. 



Juin a juillet 
1961 

Total Initi- Renou- 
ales velées 

+12 + 	6 + 	21 
+16 -17 +128 
+26 +29 + 	21 
+18 + 	9 + 	27 
+ 1 - 	9 + 	20 
+1 -3 + 	7 
+30 +25 + 	38 
-4 -8 + 	3 
+ 5 - + 	16 
+ 6 - + 	17 
-9 -15 - 

Variation procentuelle des reclamations déposées 

Juin a juillet Juillet 1961 
1962 juillet 1962 

Total Initi- Renou- Total Initi- Renou- 
ales velées ales velées 

Canada + 20 + 17 + 25 - 	11 - 	3 - 	21 
T. -N. + 28 - 	6 + 145 + 10 + 12 + 	8 

+ 70 + 80 + 51 + 32 + 34 + 26 
N.-. + 3 + 	7 - 3 - 39 - 22 - 55 
N. -B. + 32 + 28 + 39 + 27 + 33 + 18 
Qué. + 12 + 	6 + 24 - 	6 - 	2 - 	11 
Ont. + 39 + 42 + 33 - 	12 - 	3 - 	25 
Man. -7 -11 - -3 -1 -8 
Sask. + 9 + 13 + 1 - 15 - 	5 - 32 
Aib. +2 -8 +22 -7 -5 -9 
C.-B. + 1 - 	5 + 12 - 20 - 	13 - 	27 

5 

Classement, par industrie, des personnes gut ont déposé des reclamations 
initiales(1) d'assurance-chmage en juin 1962 

La noinbre de reclamations initiales 	la suite de nouvelles cessations d'emploi en juin a été 
de 50,700 ou 12 p. 100 de moms que les 57,500 déposées en mai. Le classement par industrie n'a que 
peu vane au regard de mai. La fabrication eat comptable d'un tiers des cas, et le commerce et lea 
services, d'un autre tiers. 

lassement des reclamations oar industrie et orovince. juin 1962 

Groupe industriel 

Total, nouveaux cas 
(en milliers) 

Forestage (surtout 

	

Canada T.-N. 	1. -P.-E. 	t. -. 	N.-B. 	QuC. 	Ont. Man. 	Sask. 	Aib. 	C.-B. 

50.7 	0.9 	(2) 	1.9 	1.5 	16.5 18.2 	2.0 	1.0 	2.7 	6.0 

Pourcentage 

	

100.0 100.0 	100.0 	100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 

abattage) 2 10 - (3) 7 2 1 1 1 (3) 
Pche et piégeage (3) 5 - 2 (3) - - 1 - - 
Mines 2 2 1 8 3 1 1 3 2 9 
Fabrication 33 13 22 27 22 38 41 24 14 16 
Construction 11 13 7 8 10 8 10 13 11 14 
Transports, comiminica- 

tions et autres 
services d'utilité 
pub lique 9 8 6 13 14 10 8 8 8 6 

Commerce 17 18 34 16 20 14 18 20 23 19 
Services 15 12 13 13 12 15 13 15 25 19 
Administration pub ii- 

que et defense 7 17 12 10 7 9 4 10 8 8 
Autres 4 2 5 1 5 3 4 5 8 9 

(1) Las données ne couvrent que les nouveaux cas, i.e. 	elles excluent lea reclamations initiales de 
personnes ayant épuisé leurs prestations et cherchant a rétablir leurs droits. 	Ces exclusions 
representent 15 p.  100 de toutes les reclamations initiales de juin. 

(2) Moms de 500 cas. 
(3) Moms de 1 demi p. 	100. 

4 
1 
2 

22 
18 

9 
14 
18 

9 
3 
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Le nombre de reclamations déposées en juin a diminué au regard de mai dans toutes lea princip 
les divisions industrielles, sauf celles des "transports, connunications et autres services d'utilit 
publique" et de 1"administration publique et la defense". La diminution la plus sensible s'est pro-
duite dans les mines, o le nombre de reclamations en juin a éte de moms de la moitié de celui de ci. 
Dans le forestage, la diminution a été de 25 p. 100. 

On estime que lea deux tiers environ des reclamations de join ont été déposées par les hommes. 
L'estimation se fonde sur le nombre de réclamants qui a la fin de juin, étaient en reclamation depuis 
quatre semaines ou moms. En décembre, lorsque le chiffre des reclamations était A son maximum, cette 
proportion était de plus de 80 p.  100, ce qui traduit les fluctuations saisonniares prononcées de l'em-
ploi chez les hounnes. 

Réclamants A Ia fin du mois 

4 semaines ou moms 	5 ou plus 
30 juin 1962 

7, d'hommes 

4 semaines ou moms 	5 ou plus 
30 juin 1961 

Canada 66 62 69 65 
T.-N. 81 85 81 85 

64 62 69 62 
N. -& 76 74 85 77 
N. -B. 73 72 70 74 
Qué. 67 66 66 67 
Ont. 62 54 66 61 
Man. 66 61 65 61 
Sask. 59 56 62 58 
Aib. 70 64 68 65 
C.-B. 71 59 77 63 

• • Nombres ndi;po:U 
- Néant. 

ribletu soncuiire 

Variation 
Données cuniulatives 

procentue ii  
Janvier a 12 mois terminés Detail Juillet Juin Juillet 

1962 1962 1961 Join Juillet Juillet en Juillet 

1962 1961 1962 1 	1961 
1962 1961 

(en mulliers) (en milliers) (en n,iliiers) 

Population assurée 
la fin du mois . 	 . 3,987 3,918 . 	 . . 	 . . . 	 4,093 .. 4,085* 

Reclamations initiales 
et renouvelées 
enregistrees 112 93 126 + 20 - 	 11 1,277 	1,449 2,289 2,670 

Réclamants se présentant 
actuellement aux 
bureaux locaux 212 214 255 - 	 1 - 	 17 480* 	591 423* 522* 

Bénéficiaires (moyenne 
hebdomadaire) 150 190 191 - 	21 - 	21 445* 	561A 348* 439* 

Semaines cowpensées 631 798 802 - 21 - 	21 12,961 	16,396 17,301 22,043 

Prestations versées 14,512 18,709 18,551 - 22 - 22 314,892 	391,522 417,340 521,065 

Prestations hebdo- 
madaires moyennes 

	
22.98 	23.45 	23.13 	- 2 - 1 	24.30 	23.88 	24.12 	23.6 

*Moyenne mensue lie. 
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Tableau 1. - Estimation de la population assurée en vertu de la loi sur l'assurance-
chômage. 

Fin du mois de: 	Total 
	

Emp byes 	Réc lamant s 

1962 - Juin 3,987,000 3,772,700 214,300 
Mai 3,889,000 3,625,100 263,900 
Avril 4,064,000 3,499,500 564,500 
Mars 4,144,000 3,456,500 687,500 
Février 4,161,000 3,442,300 718,700 
Janvier 4,158,000 3,459,500 698,500 

1961 - Décembre 4,139,000 3,537,800 601,200 
Novembre 4,023,000 3,637,000 386,000 
Octobre 3,940,000 3,671,300 268,700 
Septembre 3,913,000 3,683,800 229,200 
AoQt 3,939,000 3,709,700 229,300 
Juillet 3,918,000 3,662,700 255,300 
Juin 3,896,000 3,629,100 266,900 

Tableau 2. - Reclamations initiales et renouvelées déposées aux bureaux locaux de 
chaque province. (1) 

1962 - Juillet - 1961 
Prov. 

Total I Initiales I  Renouvelées I 	Total I Initiales I Renouve].ées 

Canada - 	112,362 	69,450 	42,912 	1 126,156 	71,948 	54,208 

T.-N. 2,185 1,236 949 1,982 1,104 878 
392 270 122 298 201 97 

N.-. 4,046 2,480 1,566 6,659 3,181 3,478 
N.-B. 3,811 2,390 1,421 3,001 1,795 1,206 
Qu6. 33,180 20,298 12,882 35,141 20,641 14,500 
Ont. 47,848 30,186 17,662 54,639 31,227 23,412 
Man. 3,290 2,094 1,196 3,405 2,108 1,297 
Sask. 1,768 1,240 528 2,082 1,305 777 
AIb. 4,589 2,717 1,872 4,934 2,870 2,064 
c.-B. 11,253 6,539 4,714 14,015 7,516 6,499 

(1) En outre, les reclamations revisées reçues se sont chiffrées par 34,460 
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Tableau 3. - Réclamants se présentant actuellement aux bureaux locaux suivant le nombre de 
semaines qu'a duré is reclamation, Ia province et le sexe, et pourcentage de 

reclamations par la poste. 
(Comptés le dernier jour ouvrable du nis) 

I  
Nombre de semaines qu'a duré la reclamation 	

31 
Juiliet Pourcentage I  

Prov. 	
1961 

etsexe 

	

Total, 	 I 	I 	de réclama- I 	I 	I 	I 	I 

	

récia- 	
I 	I 	I 	I Au- 	tions par 
I 	 I 

	

mants 	2 OU 

I 	I 5-8 	9-12 	13-16 	17- 	 total, 20 dessus la poste Iréciamants 
moms 	 ide2O 	I 

31 juillet, 1962 

	

CANADA - 211,975 	73,520 22,874 29,615 20,900 16,763 11,544 36,759 	29.2 	255,278 

	

HOMMES 134,611 	51,267 14,507 17,803 12,331 10,497 	6,969 21,237 	30.9 	167,546 
FEMMES 	77,364 	22,253 	8,367 11,812 	8,569 	6,266 	4,575 15,522 	26.3 	87,732 

T.-N. 5,883 1,448 421 671 600 605 423 1,715 67.8 5,487 

Honines 4,848 1,242 339 533 497 533 356 1,348 69.5 4,562 

Femmes 1,035 206 82 138 103 72 67 367 60.0 925 

819 208 137 110 80 83 37 164 59.5 815 

Hommes 528 147 102 66 52 54 22 85 66.5 500 

Femmes 291 61 35 44 28 29 15 79 46.7 315 

N.-L 9,927 2,435 1,045 1,406 989 1,178 610 2,264 40.5 10,571 

Rommes 7,458 1,898 832 1,033 718 893 432 1,652 40.3 8,056 

Fenmies 2,469 537 213 373 271 285 178 612 41.0 2,515 

N.-B. 8,159 2,189 930 1,176 892 1,098 511 1,363 48.4 8,146 

Honines 5,971 1,743 704 819 613 895 379 818 50.3 5,752 

Feinmes 2,188 446 226 357 279 203 132 545 43.2 2,394 

Qu6. 63,101 21,266 7,235 9,709 6,811 4,971 3,517 9,592 27.9 78,172 

Hommes 40 ,449 14,193 4,780 6,318 4,186 3,185 2,184 5,603 29.1 50,384 

Fensnes 22,652 7,073 2,455 3,391 2,625 1,786 1,333 3,989 25.9 27,788 

Ont. 79,693 32,939 8,519 10,574 6,745 4,893 3,533 12,490 20.2 96,693 

Ilonines 48,552 23,294 5,005 5,571 3,456 2,517 1,903 6,806 19.9 62,323 

Femmes 31,141 9,645 3,514 5,003 3,289 2,376 1,630 5,684 20.5 34,370 

Man. 8,526 2,475 910 1,206 937 690 505 1,803 22.4 9,777 

Hoinnes 5,021 1,491 517 701 545 400 280 1,087 24.1 6,144 

Femmes 3,505 984 393 505 392 290 225 716 19.8 3,633 

Sask. 4,482 1,021 409 603 534 408 284 1,223 42.2 5,278 

Honmies 2,238 511 188 301 286 226 131 595 48.0 2,961 

Femmes 2,244 510 221 302 248 182 153 628 36.5 2,317 

Alb. 9,937 2,626 1,117 1,359 1,135 1,059 800 1,841 62.7 11,257 

Hommes 6,117 1,731 755 759 714 682 506 970 69.0 7,018 

Fenmies 3,820 895 362 600 421 377 294 871 52.6 4,239 

c._. 21,448 6,913 2,151 2,801 2,177 1,778 1,324 4,304 27.2 29,082 

Honines 13,429 5,017 1,285 1,702 1,264 1,112 776 2,273 29.0 19,846 

Femmes 8,019 1,896 866 1,099 913 666 548 2,031 22.9 9,236 
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/ 	Tableau 4. - Reclamations initiales et renouvelées reglees et non reglées a la fin 
du mois.(l) 

Régi ée s 
	Non réglées 

Donnant droit Ne donnant pas droit 
Prov. Ia prestation la prestation 

Initi- Renou- 
Total ales velées 

Initi- Renou- Initi- Renou- 
ales velées ales velées 

Juillet - 	1962 

Canada - 103,167 38,676 35,902 24,078 4,511 25,258 11,151 

T.-N. 1,916 597 666 559 94 515 317 
357 160 97 83 17 70 19 

3,877 1,532 1,327 859 159 747 389 
N.-B. 3,604 1,435 1,210 822 137 703 410 
Qué. 33,180 13,098 11,056 7,742 1,284 6,655 3,513 
Ont. 40,847 15,281 14,826 8,914 1,826 12,466 4,050 
Man. 2,936 1,161 952 691 132 680 514 
Sask. 1,657 688 432 468 69 378 158 
Aib. 4,300 1,531 1,512 1,050 207 1,086 543 
C.-B. 10,493 3,193 3,824 2,890 586 1,958 1,238 

Juillet - 1961 

Canada - 	120,053 	44,716 	47,438 	23,790 	4,109 	I 22,296 	12,428 

T.-N. 1,605 423 561 526 95 475 339 
I.-P.4. 291 130 71 73 17 46 30 

6,950 2,686 3,279 830 155 609 327 
N.-B. 2,844 1,090 991 653 110 496 285 
Qu6-. 34,380 13,047 12,506 7,613 1,214 6,429 3,701 
Ont. 49,973 18,967 20,873 8,576 1,557 10,697 5,099 
Man. 3,434 1,372 1,187 741 134 281 366 
Sask. 1,957 697 625 561 74 349 214 
AIb. 4,680 1,560 1,733 1,181 206 799 615 
C.-B. 13,939 4,744 5,612 3,036 547 2,115 1,452 

(1) En outre, on a réglé 33,927 reclamations revisées, dont 3,531 detnandes spécia- 

S 	les qui furent rejetées, et 1,886 appels de la part des réclamants. 	Ii y avait 
9,900 reclamations revisées non réglées h la fin du mois. 



Tableau 5. - Nornbre des réclamants inadmissibles a la prestation darts chaque province en juillet 1962 et 1961 et principales 
raisons d' inadmissjbjljté 

Priricipales raisons 
d'inadmissibilité Année Canada T. -N. t. -P.-L N. -L N.-B. I Qué. 

I 
Ont. 

I Man. Sask. AIb. C. -B. 

Période de prestation 1962(1) 13,540 388 40 485 460 4,654 4,699 345 218 589 1,662 
non établie 1961 14,994 377 36 476 422 5,049 5,196 387 314 628 2,109 

Réclamants exclus 1962 29,120 445 107 1,000 929 9,508 10,423 979 623 1,577 3,529 
1961 24,660 434 98 983 681 8,082 9,004 1,109 512 1,215 2,542 

Non en chômage 1962 710 63 16 53 42 187 197 32 24 23 73 
1961 802 39 6 64 32 138 395 16 19 32 61 

Incapable de travailler 1962 10,405 121 32 264 313 3,387 3,668 424 239 655 1,302 
et non disponible 1961 8,639 84 25 256 210 2,744 3,181 608 199 431 901 

Perte de travail due a 1962 327 - - - 
- 57 238 3 29 - - 

un différend ouvrier 1961 349 - - 2 1 78 261 - 1 1 5 

Refuse une offre de tra-
vail et laisse passer une 1962 1,575 7 4 50 48 578 598 44 22 77 147 
occasion de travailler 1961 1,748 14 6 58 33 753 565 58 41 86 134 

Congedie pour inconduite 1962 1,166 22 - 69 36 417 444 23 12 53 90 
1961 1,019 

6,575 

19 

94 

3 

23 

39 

217 

16 

195 

347 

2,135 

385 

2,311 

39 

244 

20 

148 

57 

286 

94 

922 Einploi quitté volontaire- 	1962 
ment sans raison valable 1961 5,916 97 28 205 150 1,834 2,027 253 172 442 708 

Autres raisons 1962 8,362 138 32 347 295 2,747 2,967 209 149 483 995 
1961 6,187 181 30 359 239 2,188 2,190 135 60 166 639 

(I) Précédemment non établie a la reclamation initiale mais établie subséquemment par reclamation revisée 
en juillet 	 1962 	2,359 	60 	10 	66 	90 	959 	818 	50 	24 	73 	209 
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Tableau 6. - Nombre estimatif de bénéficiaires par province. 

M o y e n n e p a r s e m a i n e 

Province 

1962 - Juillet - 1961 

(en milliers) 

Canada - 150.4 191.0 

Terre-Neuve 4.6 3.9 
Ile-du-Prince-douard 0.6 0.6 
Nouvel1e-cosse 7.5 8.7 
Nouveau-Brunswick 6.4 6.7 
Québec 45.4 58.9 
Ontario 50.7 71.0 
Manitoba 6.6 7.3 
Saskatchewan 3.8 3.8 

Alberta 8.5 8.6 

Colombie-Britannique 16.4 21.3 

Tableau 7. - Versements des prestations par province. 

1962 - Juillet - 	1961 

Province 

Semaines 
Montant 

(en dollars) Semaines 
Montant 

(en dollars) 

Canada - 631,485 14,511,553 802,080 18,550,593 

T.-N. 19,194 447,816 16,393 376,593 
2,453 48,482 2,680 53,573 

31,455 678,244 36,530 809,639 
N.-B. 26,817 587,079 28,346 622,986 
Qu6. 190,496 4,408,043 247,516 5,629,833 
Ont. 212,729 4,849,381 298,061 6,959,640 
Man. 27,800 634,849 30,857 684,281 
Sask. 15,856 346,184 15,893 375,340 
AIb. 35,719 872,202 36,282 847,219 
C.-B. 68,966 1,639,273 89,522 2,191,489 
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Tableau 8. - Nombre de semaines de prestations, par province. 

Semaines partielles 

Province 	I 	Semaines enti'res 

T o t a 1 
Par suite de 
gains excessifs 

Juillet - 1962 

Canada - 572,080 59,405 41,894 

Terre-Neuve 17,251 1,943 1,560 
tle-du-Prince-douard 2,240 213 164 
Nouve11e-cosse 26,972 4,483 3,654 
Nouveau-Brunswick 23,247 3,570 2,704 
Québec 173,490 17,006 10,760 
Ontario 194,705 18,024 12,445 
Manitoba 25,137 2,663 1,983 
Saskatchewan 14,522 1,334 945 
Alberta 32,351 3,368 2,445 
Colombie-Britannique 62,165 6,801 5,234 

Juillet - 1961 

Canada - 729,184 72,896 51,211 

Terre-Neuve 14,625 1,768 1,413 
t1e-du-Prince4douard 2,480 200 148 
Nouve11e-cosse 31,848 4,682 3,763 
Nouveau-Brunswick 25,118 3,228 2,792 
Québec 228,082 19,434 12,585 
Ontario 271,771 26,290 18,264 
Manitoba 28,121 2,736 2,041 
Saskatchewan 14,603 1,290 923 
Alberta 32,980 3,302 2,300 
Coloinbie-Britannique 79,556 9,966 6,982 
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. 	 Vocabulaire 

Population asswëe: Au sens du present rapport. 
Ia population assurée est l'ensemble des personnes 
gui, a un moment donn, ont des rapports avec la 
Commission d'assurance-chômage en qualité soit de 
contributeurs, sojt de réclamants. Les estimations 
sont revisées une fois par année lorsque les don-
nées fondées sur le renouvellement des livrets sont 
disponibles. 

Population active: Le nombre de personnes gui, 
a un moment donné, versent des contributions selon 
les dispositions de La loi. 

Les réclamants: Le nombre de personnes ayant 
un registre de chômage au "dossier actif" a La fin 
du mois. Le mois gui sert de base, soit mai ou juin, 
fait exception. Le nombre de réclamants représente 
alors le nombr6 de personnes gui se présentent aux 
bureaux locaux a titre de réclamants au cours des 
deux oremières semaines de renouvellement du livret. 

Reclamation lnitiale: Une demande de presta-
tions que depose un assure pour gui ii n'existe 
aucune période de prestation. Cette catégorle corn-
prend les reclamations tant régulières que saison-
n!ères, vu l'impossibilité d'établir, lors de La 
deposition d'une reclamation, le genre de prestation 
auquel le réclamant aura droit dans La suite. A 
l'occasion d'une reclamation initiale, 11 importe de 
faire l'examen des contributions versées par le 
rCclaniant au cours des deux années gui précèdent 
la reclamation. On peut ainsi établir Si le réclamant 
a occupé quelgue emploi assurable et determiner 
par là le genre de prestations auquel P a droit, s'il 
y a lieu. S'l a ce droit, le même relevé sert a 
calculer son taux hebdomadaire de prestations et 
le montant maximum des prestations qu'il pourra 
toucher au cours de La période de prestations. Une 
seule reclamation initiale est déposée dans une 
période de prestations donnée. 

Période de twestatlons: La période a compter 
de La semaine durant laquelle la reclamation initiale 
est déposée, pourvu que soient remplies les condi-
tions donnant droit aux prestations. La durée maxi-
mum de Ia pérlode de prestations est de 52 semaines, 
s'il s'agit de réclamants gui y onE droit selon les 
dispositions de La loi. Les périodes de prestations 
saisonnières ne peuvent être établies que du ler 
décembre A lami-mai et durent au plus 24 semalnes. 
Dans l'un et l'autre cas, toutefois, La pérlode de 
prestations expire quand les droits aux prestatlons 
sont épuisés. 

Reclamation renouvelée: Une demande de pres-
tatlons que depose un assure pendant une période 
de prestations en cours. Tout comme les réclama-
tions Initiales, cette catégorie comprend les ré-
clamations renouvelées de toutes les classes de 
réclamants, i.e. réguLiers, salsonnlers et pécheurs. 

Reclamations initiales et renouvelées déposées: 
Le nombre de nouveaux cas de chômage enregistrés 
parmi les assures durant une période. Cependant,  

une reclamation initiale constituant une demande 
de rétablissement d'une période de prestation sans 
réelle interruption de La période visée par Ia ré-
clamation ne constitue pas un nouveau cas de 
chômage. Ces reclamations, pour autant qu'il s'en 
depose au cours d'un mois, exagèrent le nombre de 
nouveaux cas. 

Reclamations revisées:Les reclamations gui ne 
sont ni initiales ni renouvelées et sur lesquelles 
un fonctionnaire de l'assurance doit statuer, e.g. le 
cas de soutien de famille, de prolongation des 
périodes ouvrant drolt aux prestations, etc. La 
reclamation revisée est done un expedient admi-
nistratif gui permet de rernettre a l'étude une 
reclamation initiale ou renouvelée. 

Réclaniants se présentant actuellement aux bu-
reaux locaux: Toutes personnes se présentant ac-
tuellement aux bureaux beaux pour réclamer des 
prestations d'assurance-chômage, qu 'ii s'agisse de 
prestations régulières, saisonnières ou de pêche. 
En vertu de La loi sur l'assurance-chörnage, une 
personne peux réclamer une prestation pour toute 
sernaine durant laquelle ii n'a pas travaillé La 
semaine entière. 

Nombre de semanies qu'a dwé Ia reclamation: 
Le nombre accumulé de semaines durant lesquelles 
un réclamant s'est présenté ou a falt rapport afin 
d'établir qu'il était en chômage pendant sa période 
courante de reclamation. On commence a compter de 
La semaine oü La reclamation initiale (ou renouvelée) 
est déposée et on continue sans Interruption aussi 
longtemps que le réclamant continue de se presenter 
comme on le lui demande. Le cas peut se presenter 
d'une période de chômage gui se continue au-delà 
de Ia fin d'une période de prestations et alors une 
nouvelle période de prestations est établie imrnéd.ia-
ternent sans qu'll n'y ait d'interruption réelle de Ia 
pérlode de reclamation. En l'occurrence, le total 
accumulé des semaines est reporté des documents 
de reclamation antérieurs A ceiui gui ëtablit Ia 
nouvelle période de prestations et on continue a 
compter. Cette façon de procéder s'applique égale-
ment dans le cas de périodes contiguès de presta-
tions régulières ou saisonnières. Sont exclues de 
ce calcul les semaines pour lesquelles le réclamant 
a déclaré ne pas être disponible pour Ia semaine 
entlère de travail. 

Ayant drolt aux prestations:Au sens du present 
rapport, cette catégorie comprend les decisions 
portées stir des reclamations initiales qul indiquent 
et établissent une pérlode de prestations (régulière, 
saisonniêre ou de pêche) sans aucune exclusion 
iniposée et les decisions d"approbation" des 
reclamations renouvelées, solt régulières, saison-
nières ou de pêche. 

N'ayant pas drolt aux prestations: Les récla-
mants excius dans le cas de reclamations initiales 
ou renouvelées et ceux dont Ia reclamation initiale 
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a donné lieu a une decision portantque le réclamant 
n'avait pas le droit d'établlr une période de presta-
tions, solt régulière, saisonnière ou de pêche. 

Période de prestation non établie: Le minimum 
de contributions a l'égard d'une classe quelconque 
de prestation n'a pas été verse. Ii s'agit donc du 
total net de personnes dont les contributions sont 
insuffisantes pour établir une période de prestation 
en vertu des dispositions relatives aux prestations 
régulières, saisonnières ou de pêcheur, d'après les 
decisions portées sur les reclamations initiales 
seulement. Ii n'est pas tenu compte des decisions 
ultérieures découlant de La revision des réclama-
tions et renversant une decision initiale, mals ces 
decisions ont pour effet de réduire le nombre de 
périodes de prestation non établies. 

Exc1iion: On impose une exclusion en raison 
de certaines circonstances qui touchent une récla-
mation lorsque ces circonstances font perdre au 
réclamant ses droits aux prestations, soit pour 
une période donnée ou aussi longtemps que persiste 
La condition qui a occasionné l'exclusjon. Lorsqu'il 
est établi que le réclamant a perdu son ernploi 
volontairement, c'est-â-dire qu'il a quitté son emploi 
de son propre chef ou a été congédié pour cause 
d'inconduite, l'excluslon maximum est de six se-
maines; les réclamants qui participent a un différend 
ouvrier auquel us sont directement intéressés sont 
excius pour La durée de l'arrêt de travail. Pour 
determiner le nombre de cas d'exclusion,on ne tient 
nullement compte du genre de reclamation, consé-
quemment l'exclusion a Ia suite de reclamations 
revisées est incluse. Les cas mentionnés ici ne 
servent que d'exemples et ne donnent pas un exposé 
complet des conditions qul peuvent donner Lieu a 
une exclusion. Les articles 59 a 66 de Ia Loi 
exposent ces conditions. 

Semaines indemnisées: Les semaines civiles 
pour lesquelles des prestations régulières, saison-
nières ou de pêche ont été payées. Une semaine 
compensée est comptée durant le mois oü copie de 
la pièce justificative du palement est reçue au 
bureaux du trésorier de district, ce qui n'est pas 
nécessairement le mois durant lequel La semalne de 
chSrnage s'est produite. 

Montant des pcestations: La somme de tous les 
palements de prestations effectués durant le mols, 
que les prestations soient regulières, salsonnlères 
ou de pêche. 

Semalne entière: Une semaine o5 un réclamant 
t touché le plein versement hebdomadaire de presta-
tions autorisé au cours de sapériode de prestations. 

Semaine partielle: Une semaine oU le réclamant 
a touché moms que le plein versernent hebdomadaire 
de prestations autorisé. Une semaine partlelle peut 
teniràun excédent cie gains qui diminue le paiement 
en proportion directe du montant de ces gains. Si un 
réclamant n'était "pas disponibLe pour travailler" 
un jour quelconque de la semaine. son versement 
hebdomadaire sera rédult proportionnellement au  

nornbre de jours de "non-disponibilité". Ii y aura 
également reduction lorsqu' une partie de semaine a 
été désignée comme partie de Ia période d'attente 
prescrite. 

Gains excesslfs: Les gains dans une semaine 
qui excèdent les gains perrnis a un réclamant en 
regard du taux hebdomadaire de prestations qu'on 
lui accorde. Par exemple, un réclamant dont le taux 
hebdomadaire est de $30 peut gagner jusqu'à $15 
durant une semaine sans qu'on réduise ses presta-
tions; toutefois, s'il gagne $17 dans une semaine, 
ses prestations sont réduites a $28. 

Bénéficialres: Les personnes qul touchent un 
ou plusieurs paiements de prestations. L'estimation, 
basCe sur le nombre de documents de paiement, 
représente La moyenne hebdomadaire des bénéfi-
ciaires. 

Prestations saisonnières: Prestations payables 
au cours de La période qui débute le dimanche qui 
précède le ler décembre et qui se termine le samedi 
suivant le 15 mai, a certaines classes de réclamants 
ne pouvant satisfaire aux exigences de la Ioi quant 
aux prestations régulières. Les réclamants de La 
classe A doivent établir que quinze contributions 
ont été versées depuis le samedi qui précède le 31 
mars immédiatement avant La date de la reclamation, 
tandis que le droit de La classe B résulte de ce que 
Ia période de prestatiuns régulières a pris fin depuis 
le samedi qui suit le quinzième jour de mai irnmé-
diatement avant La reclamation. 

Pécheurs: Aux fins des prestations régulières, 
un pêcheur est un réclamant qui a verse des contri-
butions de pcheur pendant cinq semaines ou plus 
au cours des 52 dernières semaines. Toutefois, aux 
this des prestations saisonnières, tout réclamant, 
dont les contributions le rendant admissible corn-
prennent rnême une seule semaine de contribution 
de pêcheur, est classé réclamant pêcheur. 

Semaine de contribution de pécheur: Toute 
semaine durant laquelLe une contribution de pêcheur 
a été inscrite, qu'une contribution ait aussi été 
versée ou non a l'égard d'un autre emploi assure. 
Des timbres spéciaux servent a inscrire l'emploi 
assure dans La pêche et les ernployeurs  qui paient 
en bloc doivent inscrire a part Les contributions de 
péche de leurs employés et leurs contributions a 
l'égard d'un autre emplol assurable. 

Classement, par industrie, des personnes qul 
déposent de nouvelles reclamations d'assurance-
chOmage: Les presents renseignements sont fondés 
sur un échantillon de documents relatifs aux récla-
mations initiales déposés aux bureaux locaux au 
cours d'un mois. Afin que toutes ces reclamations 
alent une chance égale d'être étudiées, les docu-
ments sont accumulés jusqu'à la fin de la troisiême 
semaine qul suit le mois durant lequel la réclama-
tion a été déposée. 

La fraction de sondage vane de 100 p. 100 dans 
les provinces atlantiques (durant la période oi les 
reclamations sont peu nombreuses) a 5 p. 100 en 
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Ontario. L'êchantillon englobe toutes les nouvelles 
reclamations initiales sans égard a la situation 
quant aux prestations, c'est-à-dire que les carences 
aussi bien que les exclusions sont incluses. 

Actuellement, l'étude ne porte que sur les 
nouvelles cessations d'emploi qul exigent une ré- 

clamation initiale parce que ce sont Ia les seuls 
doeuents qui sont transmis au Bureau pour analyse. 
Le rapport entre les reclamations initiales et les 
reclamations renouvelées tluctue suivant le nombre 
de reclamations, de sorte que durant les mois oü 
celles-ci sont nombreuses, ii est approximativement 
de 3 a 1. 
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